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L’Amérique désignera son nouveau président en novembre 2004. Pendant 4 ans, celui-ci occupera la fonction, sans conteste la plus puissante de la planète.

L’événement est important pour nous tous car, quel que soit l’élu de Kerry ou de Bush, quelles que soient les préférences ou les espérances de nous tous, l’impact au niveau mondial sera significatif.

Bush, républicain et conservateur, poursuivra sa politique de croisade contre le terrorisme, avec la maladresse qu’on lui connaît et l’incompréhension d’une bonne partie du monde et, sans doute comme par le passé, avec un certain mépris des droits et des gens.

Kerry, démocrate et plutôt progressiste (mais seul l’avenir pourra nous le dire), devra faire ses preuves, convaincre ses adversaires de travailler avec lui et se dégager d’une situation pour le moins chaotique, engendrée par son challenger direct, en plus de restaurer l’image des Etats-Unis, « pays des libertés et de la possibilité de bonheur donnée à tous ».

On peut avoir de la sympathie pour l’Amérique, mais ce n’est pas pour cela que, comme l’a déclaré J. Chirac au lendemain du 11 septembre 2001, « nous sommes tous américains ». 

Il nous a paru intéressant d’explorer ce monde américain et de vous livrer quelques pistes de réflexion, quelques clés de compréhension, quelques orientations de recherche sur ce pays des « amours et détestations » : aimé et détesté, imité et rejeté, amical et redoutable…

En 1830, Alexis de Tocqueville, magistrat, effectue une mission en Amérique. En 1835, il écrit un ouvrage de sociologie politique qui deviendra un best-seller : « De la démocratie en Amérique »
.

Ecoutons ce qu’il dit de ce pays qui n’a que 59 ans à l’époque (indépendance en 1776) : 

« Je pense que les nations, comme les hommes, indiquent presque toujours, dès leur jeune âge, les principaux traits de leur destinée. Quand je vois de quel esprit les Anglo-Américains mènent le commerce, les facilités qu’ils trouvent à le faire, les succès qu’ils obtiennent, je ne puis m’empêcher de croire qu’ils deviendront un jour la première puissance maritime du globe. Ils sont poussés à s’emparer des mers, comme les Romains à conquérir le monde ».

En 1835, les Etats-Unis d’Amérique s’étendaient de la côte Atlantique à la Louisiane, (immense territoire continental racheté à la France en 1803). Il faudra attendre 1853 pour que le pays trouve sa configuration actuelle (sauf Hawaï et Alaska).

Alexis de Tocqueville met déjà l’accent sur ce qui deviendra le « paradoxe américain » : chantres de la liberté mais discriminations criantes, champions de l’égalité des chances mais fossés vertigineux entre riches et pauvres, respectueux de la vie mais violence et peine de mort.

Exemple de ces paradoxes ? Relisons de Tocqueville : « La législation civile et criminelle des Américains ne connaît que deux moyens d'action : la prison ou le cautionnement. Le premier acte d'une procédure consiste à obtenir caution du défendeur ou, s'il refuse, à le faire incarcérer ; on discute ensuite la validité du titre ou la gravité des charges.
Il est évident qu'une pareille législation est dirigée contre le pauvre, et ne favorise que le riche.
Le pauvre ne trouve pas toujours de caution, même en matière civile, et, s'il est contraint d'aller attendre justice en prison, son inaction forcée le réduit bientôt à la misère.
Le riche, au contraire, parvient toujours à échapper à l'emprisonnement en matière civile ; bien plus, a-t-il commis un délit, il se soustrait aisément à la punition qui doit l'atteindre : après avoir fourni caution, il disparaît. On peut donc dire que pour lui toutes les peines qu'inflige la loi se réduisent à des amendes. Quoi de plus aristocratique qu'une semblable législation ? »

Alors que de Tocqueville découvre qu’une particularité de la jeune démocratie américaine peut émerger en l’absence d’une aristocratie au sens européen du terme, il fait remarquer que des règles et des lois en matière civile sont des héritages aristocratiques, principalement en provenance de la Grande-Bretagne. 

Loin de nous l’idée d’être des « donneurs de leçons ». Nous savons pertinemment de quoi nous sommes redevables de cette Amérique qui sait être généreuse, amicale, originale, créatrice.

Il nous paraît cependant indispensable de mettre l’accent sur certains aspects de la société américaine qui font tache dans la « plus grande démocratie » du monde qui, elle, a, en l’état actuel, tendance à prendre l’attitude, sinon de « gendarme du monde », de « donneuse de leçons ». 

Cette attitude proviendrait-elle de la situation dans laquelle s’est placée l’équipe au pouvoir ? Moyen de défense d’un homme et son équipe, qui, focalisant la détestation d’une partie du monde sur lui, suite à des décisions bien malencontreuses, n’a de cesse de se défendre en s’enfonçant dans les mensonges, demi-vérités ou faux-fuyants qui l’arrangent ? Ou reflet d’une Amérique républicaine, ultra-conservatrice, sûre d’elle, de son bon droit et de sa puissance ? Ou, comme le disait de Tocqueville en 1835 : « poussés à s’emparer des mers, comme les Romains à conquérir le monde » ?

Chantres de la paix dans le monde, on peut s’interroger sur le sens de la non-participation des forces américaines dans les missions de maintien de paix des Nations-Unies. Sur les 17 missions actives en août 2004, seuls 430 américains (sur un total de 60.700 hommes et femmes de près de 100 pays) participent à 7 missions (sur les 430 : 320 policiers civils au Kosovo et 73 au Liberia). On pourrait espérer que les troupes américaines stationnées hors Etats-Unis soient plutôt affectées au maintien de la paix qu’à la préparation de la guerre ? 

Pays du « melting pot », pour désigner l’incroyable mélange de populations d’origines diverses : européens, africains, hispanos, latinos, asiatiques, sans compter les américains natifs toujours niés et dérangeants, un peu comme les intouchables en Inde. Près de 300.000.000 de personnes cohabitent, dominés par une écrasante majorité blanche qui, parfois, doute d’elle au point d’organiser des formations et séminaires sur l’identité blanche dans les universités. 

Champions des droits de l’Homme, les Etats-Unis sont absents dans un ensemble de domaines : Convention Internationale sur les Droits des Enfants, sur les Droits des Femmes. La peine de mort est toujours prévue dans 38 des 50 Etats ainsi qu’au niveau fédéral. 

Nous retrouvons donc les paradoxes mentionnés plus haut. 

Les pistes de recherche et de réflexion que nous vous proposons sont les suivantes : 

1. Les Etats-Unis, les Libertés et les Droits de l’Homme

Une courte introduction au système politique américain.

2. Une démocratie sans vote ? 

Ou, tout américain a-t-il accès aux urnes ? 

3. La peine de mort aux Etats-Unis

Une ré-actualisation de la situation.

4. Guantanamo Bay ou les dérapages de la « guerre contre le terrorisme »

Un dossier très épineux sur un lieu à la limite du non-droit.

5. Bibliographie et sites Internet

Bonne lecture, à défaut de bon vote !

Joseph Gobert

Les Etats-Unis, les Libertés et les Droits de l’Homme

Les Etats-Unis constituent un Etat de Droit Libéral
.

Etat de Droit parce que l’Etat soumet son action et son organisation à des règles juridiques internes de valeur constitutionnelle supérieures aux règles juridiques positives internes organisées suivant une hiérarchie des normes. Les règles constitutionnelles sont elles-mêmes soumises aux normes supranationales (ONU et normes interaméricaines, Conventions de Genève, …).

Etat Libéral car les principes fondamentaux de son organisation dépendent des règles relevant de la philosophie politique libérale (héritage de la Grande-Bretagne) : liberté d’entreprendre, liberté du commerce, …

Etat Fédéral, les USA comptent 50 Etats ayant chacun sa Constitution, soumise à la Constitution de l’Etat Fédéral. Cette Constitution Fédérale, adoptée en mars 1789, donc 13 ans après la Déclaration d’Indépendance du 4 juillet 1776, comporte 7 articles auxquels seront ajoutés 26 amendements dont les 10 premiers, adoptés en 1791, constituent la Charte des Droits Fondamentaux (Bill of Rights) pour la Fédération. Chaque Etat fédéré doit faire précéder sa Constitution d’une Déclaration des Droits Fondamentaux. Chaque Etat fédéré organise d’autre part la séparation des pouvoirs : législatif, exécutif et judiciaire. 

Les Droits Fondamentaux découlent du préambule de la Déclaration d’Indépendance qui stipule : « Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes : tous les hommes sont crées égaux, ils sont doués par le créateur de certains droits inaliénables ; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis par les hommes pour garantir ces droits ».

L’Etat Fédéral est, en principe compétent en matière de relations internationales, de forces armées, pour faire la guerre, pour battre monnaie, instituer des impôts pour organiser la défense commune et la prospérité générale, pour réglementer le commerce avec l’étranger, entre les Etats fédérés et avec les tribus indiennes. 

Le droit commun est du ressort exclusif des Etats fédérés, sauf Cour suprême fédérale. Cependant les pouvoirs de l’Etat Fédéral tendent à se renforcer, sachant qu’il détient les pouvoirs « implicites et résultants », c’est à dire ceux non explicitement accordés aux Etats fédérés. Cependant, les Etats fédérés conservent une grande compétence en matière de droit civil (divorce), pénal (crimes et délits, sanctions), fiscal, armes, jeux, drogues. D’autre part les Etats fédérés ont compétence en matière d’administration locale, éducation, maintien de l’ordre, aménagement du territoire et réglementation économique et sociale.

Constitutionnellement régime présidentiel, les Etats-Unis d’Amérique organisent les compétences du pouvoir législatif (Congrès bicaméral : le Sénat – 2 représentants par Etat = 100 sénateurs, la Chambre des Représentants – 435 élus des 50 Etats. Dans les deux chambres : élection par suffrage universel direct) et le pouvoir gouvernant (la Présidence : élection par les grands électeurs – ou « électeurs présidentiels » - choisis dans chaque Etat, d’un candidat président désigné lors des « conventions nationales » de partis. Les pouvoirs législatif et gouvernant ont des compétences séparées et, en principe, indépendantes. Le Congrès américain, pouvoir législatif, a un rôle de contrôle du pouvoir gouvernant (commissions parlementaires). 

Les Etats-Unis sont polarisés autour d’un bipartisme « souple » : le parti Démocrate et le parti Républicain. « Souple » parce qu‘en principe, il n’y a pas interdiction de création d’autres partis ou de présentation de candidats indépendants (à condition d’avoir les reins solides). Les deux partis dominants ont chacun leurs ailes « gauche » - « droite », « progressistes » - « conservateurs ». 

La société, véritable kaléidoscope
 de races, ethnies, provenances diverses est essentiellement une société d’immigrants et de descendants d’immigrants : sur 282.000.000 d’habitants en 2002, plus de 70 % sont blancs (non hispaniques, anglo européens, caucasiens), 12% noirs africains, 13% d’origine hispanique ou latino (Espagne, Porto Rico, Mexique), +- 4% d’origine asiatique (surtout Chine et Japon), moins de 1% d’indiens natifs d’Amérique. 

Au vu de ces chiffres, il est inutile de faire de longs discours concernant le pourquoi et le comment du problème de la discrimination. Par contre, alors que les législations, les Constitutions ont été amendées dans le sens de l’intégration totale de tout citoyen américain dans la société, l’histoire des discriminations explique les disparités de fait en termes d’éducation, d’accès aux emplois, de pauvreté, d’accès à la justice, d’accès au bien-être.

Qui sont les pauvres aux Etats-Unis ? 

En 1999, 12,4% de la population totale vivait sous le seuil de pauvreté qui représente en gros un revenu mensuel de 722€/mois pour une personne isolée. La distribution de la pauvreté est cependant très inégale : 8,1% des blancs non-hispaniques (15,5 millions), 25% des noirs ou afro-américains (8,1 millions), 25,7% des indiens natifs (600.000), 22,6% des hispaniques ou latinos (7,8 millions), 12,6% des asiatiques (1,2 millions), 24,4% d’autre race (3,7 millions). Alors qu’ils représentent moins de 30% de la population, les américains non blancs comptent 21,4 millions de pauvres contre 15,5 millions de blancs dans la même situation sociale. 

Du point de vue des Droits de l’Homme, les principales questions qui se posent en législation interne concernent bien sûr en priorité la question de la peine de mort. Nous voyons ensuite la non ratification des conventions internationales (droits de l’enfant, droits des femmes, enfants-soldats, condamnation à mort de mineurs au moment des faits, Traité de Rome  de la Cour pénale internationale …), le non respect des conventions de Genève (Guantanamo), le respect des décisions de l’ONU (décision unilatérale de se lancer dans l’aventure irakienne) et, comme le signalait déjà A. de Tocqueville, le problème de l’accès à la Justice, trop chère pour permettre aux pauvres de se défendre efficacement (combien de personnes erronément condamnées à la peine de mort ont passé des années dans les couloirs de la mort ?). 

Une démocratie sans vote?

Le suffrage universel est un des fondements de la gouvernance démocratique. Cependant, les niveaux d’incarcération aux Etats-Unis dans les dernières années ayant augmenté, un nombre de plus en plus élevé de citoyens a perdu son droit de vote. Quelles sont donc les conséquences sur la participation démocratique des citoyens aux élections?

La Constitution des Etats Unis ne protège pas expressément le droit de vote. L’article 2 du Quatorzième amendement renvoie aux Etats de la Fédération le pouvoir d’octroyer le  droit de vote à ses citoyens. C’est donc aux Etats de décider si les détenus et même les ex-détenus ont droit de voter aux élections, y compris aux élections fédérales.

Dans  la plus grande partie du territoire des Etats-Unis, toute condamnation prononcée pour infraction grave, prive le condamné du droit de vote pendant qu’il est incarcéré, qu’il soit  sous régime probatoire ou en liberté conditionnelle. Mais un quart des Etats ôtent  aussi le droit de vote aux anciens détenus, qui ont déjà purgé leur peine. Le simple  fait d’être condamné d’un délit passible d’une peine de prison entraîne la privation du droit de vote. Le crime n’a pas besoin d’être particulièrement grave, ni d’avoir un rapport quelconque avec la procédure électorale, la politique ou la sécurité de l’Etat, il suffit d’avoir commis un vol. 
 

Ailleurs dans le monde, des  mesures différentes sont appliquées en ce qui concerne les droits des détenus. Dans plusieurs pays en Europe le droit de vote du détenu ne fait l’objet d’aucune restriction (Danemark, Irlande, Pologne, Espagne, etc.), tandis que dans certains autres pays la perte du droit dépend de la nature de l’acte criminel ou de la durée de la peine (Belgique, Italie, Norvège, etc.)

Néanmoins, dans tous ces pays la norme est telle que les détenus recouvrent automatiquement la totalité de leurs droits civiques lorsqu’ils ont purgé leur peine. Uniques parmi les démocraties parlementaires, quatorze Etats américains excluent aujourd’hui à perpétuité quelque 1.400.000 Américains qui, bien qu’ils aient purgé l’intégralité de leur peine, ne voteront plus, à moins  qu’ils décident de recouvrer leurs droits, ce qui pourrait se faire par une ordonnance du gouverneur de l’Etat ou par une grâce présidentielle.
 Mais la majorité des anciens condamnés n’ont pas les connaissances voulues ou bien les moyens financiers ou politiques nécessaires pour récupérer leur droit de vote ; ils restent donc privés du droit de vote pour le reste de leur vie.

La Floride, par exemple, a rayé automatiquement de ses  listes électorales 63.700 détenus (plus que la population carcérale de la France entière), mais aussi 647.100 anciens condamnés. Même chose pour le Texas avec 132.400 prisonniers et 130.800 anciens repris de justice qui doivent attendre deux ans avant de recouvrer leurs droits civiques.

A côté de ces chiffres, ceux du Département de la justice sur la population carcérale placent les Etats Unis à la première place mondiale de taux d’incarcération, soit 702 prisonniers pour 100.000 habitants. Depuis 1923, la population totale des Etats Unis a triplé tandis que le nombres des prisons a été multiplie par 17.
 

Si la majorité est noire

Un très grand nombre d’incarcérés aux Etats-Unis est d’origine noire africaine. Les chiffres mentionnés offrent, donc, une réflexion ultérieure sur les conséquences du caractère racial de cette législation qui revient en fait à ôter le droit de vote à 1,4 million de Noirs américains. Plus ou moins, un américain d’origine africaine sur sept ne peut pas actuellement participer au scrutin. 

Il est connu que les noirs américains votent en grande majorité pour le Parti démocrate. Cette législation  a donc la tendance à réduire la base électorale des démocrates. Mais est-ce que cela entraîne des vraies altérations dans les résultats des élections américaines ? La démocratie est menacée au moment où l’exclusion d’une catégorie de citoyens arrive à changer le résultat des élections. Une étude réalisée par deux sociologues américains, Christopher Uggen et Jeff Manza, montre qu’aux dernières élections américaines en 2000, comme dans d’autre cas précédents, la législation sur l’incapacité électorale combinée avec le niveau très élevé d’incarcération, a joué un rôle décisif.
 

A travers des calculs statistiques, les chercheurs arrivent à démontrer que même dans un scénario de participation très basse aux élections de la part des ex-condamnés, la marge de victoire du parti démocratique en Floride aurait été plus que 40.000 votes. Donc, même sans considérer l’impact du vote des détenus, les auteurs concluent que les résultats des élections présidentielles de 2000 ont été influencés par la privation du droit de vote des ex-condamnés, et particulièrement d’un pourcentage très élevé de Noirs américains. 

Es-ce qu’on peut encore parler de suffrage universel, principe de base de la démocratie, aux Etats-Unis ? Peut-être  le moment est-il arrivé de mettre en discussion ce modèle de démocratie et de se demander si nous pouvons même parler de démocratie là où la privation du droit de vote semble amener à des discriminations, pas seulement civiles et sociales, mais aussi raciales. Si la législation sur l’incapacité électorale ne change pas , il est probable que l’impact politique s’intensifiera dans le futur, en aggravant l’exclusion déjà forte d’une vaste population marginalisée.








E.T.
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La peine de mort aux USA

Environ 3600 prisonniers se trouvent actuellement dans le couloir de la mort.

 65 prisonniers ont été exécutés en 2003,  71 en 2002. 

Sur les 50 Etats des Etats-Unis, 12 sont abolitionnistes*. L’un d’eux est le Minnesota qui a aboli la peine de mort en 1911, cinq ans après sa dernière exécution : une pendaison bâclée pendant laquelle il a fallu environ 15 minutes au prisonnier pour mourir.

Les 38 autres Etats appliquent la peine de mort ou l’ont conservée dans leur législation. Elle existe aussi au niveau fédéral (civil et militaire).

Depuis que la Cour suprême a mis fin en 1976 à un moratoire de quatre ans sur la peine de mort, plus de 920 détenus ont été exécutés aux Etats-Unis.

Le TEXAS vient en tête des Etats américains qui appliquent la peine de mort avec 33 exécutions en 2002, 24 en 2003). Cet Etat -dont Georges W. Bush a été le gouverneur de 1995 à la fin de l’an 2000 - est responsable de plus du tiers des exécutions capitales.

De nos jours, l’homicide volontaire est le crime le plus fréquemment passible de la peine de mort et la méthode d’exécution la plus courante est l’injection mortelle. 

L'application de la peine de mort aux Etats-Unis est frappée au coin de l'arbitraire, entachée de discrimination et marquée par de nombreuses erreurs judiciaires.

Seul un petit pourcentage de meurtres aboutissent à une exécution. Un nombre symbolique de prisonniers sont mis à mort pour satisfaire les exigences de la population. Le processus de sélection pour déterminer qui mourra est caractérisé non seulement par des erreurs, mais aussi par l’arbitraire et la discrimination. Une étude qui a fait date** publiée en juin 2000 a révélé que les défauts les plus courants du système judiciaire des Etats-Unis en matière de peine de mort, système enclin à l’erreur sont « 1) des avocats de la défense d’une insigne incompétence qui ne prennent même pas la peine de chercher – et laissent manifestement passer – des éléments importants montrant que l’accusé était innocent ou qu’il ne méritait pas la mort ; et 2) des services de police ou des magistrats du parquet qui ont, eux, bien découvert ce type de preuves mais les ont passées sous silence, les dissimulant ainsi au jury. »

Une étude sur les condamnations à mort menée par l’Université du Maryland montre, après bien d’autres, à quel point le système est perverti par des considérations racistes. Plus de 80% des personnes exécutées aux États-Unis depuis 1977 ont été condamnées à mort pour des crimes perpétrés sur des victimes blanches alors que sur l’ensemble des meurtres commis aux États-Unis, la part des victimes noires et celle des victimes blanches sont à peu près égales.

 Amnesty International a recueilli des informations sur de nombreux cas de condamnés exécutés en dépit des doutes très sérieux qui subsistaient sur leur culpabilité. Depuis 1977, 115 personnes ont été libérées soit parce qu’elles  ont été  innocentées (suite à des tests ADN, par exemple)  soit parce que les charges retenues contre elles ont été abandonnées. 

*Les Etats abolitionnistes  sont :

Alaska, Hawaii, Iowa, Maine, Massachusets, Michigan, Minnesota, North Dakota, Rhode Island, Vermont, West Virginia  +  District of Columbia
Aux EU, la peine de mort est un grand enjeu politique, et le soutien aux exécutions est généralement considéré comme une condition préalable pour accéder à un poste politique aux niveaux de procureur, gouverneur ou président. En 1992, l’exécution de Ricky Ray Rector, un prisonnier atteint de graves troubles cérébraux, a souvent été citée comme exemple typique. Interrompant sa campagne présidentielle, Bill Clinton alors gouverneur de l’Arkansas a quitté le New Hampshire pour surveiller l’exécution de Rector.



Lors de toutes les élections et à tous niveaux, les candidats jouent chez leurs électeurs sur la peur du crime ; la réponse –violente mais légale - que l’Etat peut y apporter par l’exécution d’un certain nombre d’individus  serait de nature à apaiser leur peur et à calmer leur colère face à certains meurtres particulièrement affreux ou d’autres qui ont été médiatisés à outrance, comme certains cas de récidivistes. 

Dans son rapport daté de 1996 Killing for Votes,* le Centre d’Information sur la Peine de Mort a écrit : « Bien que le fait que les condamnations à mort soient utilisées pour augmenter son pouvoir politique ne constitue pas un fait nouveau, la démagogie qui conduit à une escalade dans le nombre des exécutions est de plus en plus répandue… La plupart de ceux qui s’abritent sous le manteau de la lutte contre la criminalité non seulement prônent la peine capitale mais cherchent aussi à renchérir les uns sur autres en étendant l’application de la peine de mort à d’autres crimes, en réduisant les possibilités de recours et en supprimant l’allocation des ressources indispensables pour la défense de ceux qui attendent dans le couloir de la mort. »

Un tract récent du Parti Républicain en Virginie a dénoncé le fait qu’un candidat démocrate se soit opposé à l’exécution d’un délinquant âgé de moins de dix-huit ans au moment des faits qui lui sont reprochés, pratique exclusivement américaine qui viole un principe sans équivoque du droit international.

Certains évènements  permettent  néanmoins un certain optimisme : en janvier 2003, George Ryan, le gouverneur de l’Illinois, a vidé le couloir de la mort dans son Etat : il a gracié 164 condamnés à mort. Leur peine a été réduite à une condamnation à la prison à vie. Cette décision a suscité un énorme débat aux USA. Son successeur, Rod Blagojevich,  a promulgué une loi en juillet 2003 interdisant aux médecins et aux infirmiers/ières de participer à des exécutions.

En raison des préoccupations grandissantes sur le risque d'exécuter des innocents, des études et réformes sont en cours dans plusieurs Etats. 

Cependant, la peine de mort ne semble pas être remise en question dans son principe mais dans son application. L’attention portée aux victimes est un des arguments forts qu’utilisent les partisans de l’application de la peine de mort.
Amnesty International est opposée à la peine de mort en toutes circonstances, indépendamment de la gravité du crime, de la culpabilité ou de l’innocence du condamné, ou encore de la méthode employée pour lui ôter la vie. Ce châtiment, expression d'une culture marquée par la violence, est un affront à la dignité humaine. Les exécutions constituent un gaspillage de ressources qui pourraient être employées utilement dans le cadre d'une politique constructive de lutte contre la criminalité violente et d'aide aux victimes et à leur famille. 

Pour plus d’information, visitez le site  de la Coordination USA d’Amnesty International :   http://www.aibfusa.be.tf/ 
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Guantanamo Bay ou les dérapages de la «guerre contre le terrorisme»

En réaction aux attentats de New York City et de Washington D.C. du 11 septembre 2001, les Etats-Unis ont lancé des opérations militaires en Afghanistan contre les membres du réseau Al-Quaida et le régime taliban, accusé de leur apporter soutien et protection. Au cours de ce conflit, un grand nombre de combattants talibans et d’individus suspectés d’appartenir à Al-Quaida ont été arrêtés et transférés sur la base américaine de Guantanamo Bay à Cuba. Détenues depuis plus de deux ans dans des conditions précaires et soumises à des abus largement médiatisés, environ 550 personnes attendent encore que l’administration américaine les traite conformément aux traités internationaux  qu’ont ratifiés les Etats-Unis.

Les Conventions de Genève et la protection des civils et des prisonniers de guerre

Parmi les traités internationaux applicables aux conflits armés figurent les quatre Conventions de Genève de 1949. Ces conventions ont pour but de protéger les membres des forces armées blessés au combat, les prisonniers de guerre et les civils. Les Conventions de Genève ont été acceptées par les Etats-Unis et l’Afghanistan et sont donc applicables aux opérations militaires menées par les forces armées américaines en Afghanistan. Par conséquent, les combattants talibans capturés et les individus suspectés d’appartenance à Al-Quaida sont protégés par les dispositions de ces conventions.

Selon les Conventions de Genève, les membres des forces armées capturés bénéficient du statut de prisonnier de guerre qui leur assure une certaine protection. Ainsi, les prisonniers de guerre ne peuvent pas être poursuivis pour leur simple participation au conflit et doivent être libérés dès la cessation des hostilités. Ce n’est que dans le cas où ces personnes se rendent coupables de crimes de guerre (par exemple, l’usage d’armes ou de tactiques de combat interdites) qu’elles peuvent être jugées et condamnées par l’Etat qui les détient. Toute autre est la situation des personnes qui prennent part aux hostilités malgré qu’elles ne fassent pas partie des forces armées d’un des Etats en conflit. En effet, ces personnes, qui sont considérées comme des civils, peuvent être jugées et condamnées pour avoir participé aux hostilités. Les procès doivent toutefois présenter certaines garanties afin de s’assurer qu’ils soient justes. Lorsqu’il n’est pas clair si une personne doit, ou non, être considérée comme prisonnier de guerre, un tribunal compétent doit statuer sur la question.

Quel que soit le statut des personnes détenues par une des parties au conflit, les Conventions de Genève prévoient que ces personnes doivent être traitées de façon humaine et qu’elles ne peuvent en aucun cas faire l’objet de mauvais traitements. Les Conventions de Genève définissent d’ailleurs un certain nombre de standards de protection minimaux qui doivent être respectés (par exemple, en matière d’alimentation des prisonniers de guerre).

La position de l’administration américaine
Dès le début des hostilités, l’administration américaine a décrété que toutes les personnes capturées en Afghanistan et transférées à Guantanamo Bay étaient des «combattants ennemis» qui ne pouvaient pas être considérés comme des prisonniers de guerre. L’administration américaine n’a donc pas distingué les Talibans, qui devraient en principe pouvoir bénéficier du statut de prisonnier de guerre, des civils suspectés d’appartenir à Al-Quaida, qui ne peuvent bénéficier de ce statut mais doivent être jugés de manière juste et équitable.

Le 13 novembre 2001, le président Bush a par ailleurs adopté une ordonnance militaire qui prévoit que les prisonniers de Guantanamo Bay seront jugés devant des commissions militaires, composées de membres des forces armées, qui pourront imposer la peine de mort. La création, la structure et le mode de fonctionnement de ces commissions militaires ont été sévèrement critiqués par les organisations de protection des droits humains. En effet, outre qu’elles peuvent difficilement être considérées comme indépendantes, ces commissions militaires ne respectent pas les garanties minimales nécessaires à l’organisation d’un procès juste et équitable. Par exemple, les accusés reçoivent l’assistance obligatoire d’un avocat militaire des forces armées américaines, ce qui permet de douter de leur indépendance. En outre, les règles applicables aux commissions militaires limitent sérieusement le droit des accusés de choisir un avocat civil. Elles prévoient aussi que les conversations entre un accusé et son avocat civil peuvent être enregistrées par l’administration. Finalement, l’accusé et son avocat peuvent être exclus de certaines audiences lorsque des informations considérées comme secrètes doivent y être présentées. Les commissions militaires constituent un tel simulacre de justice que différentes associations américaines d’avocats ont purement et simplement interdit à leurs membres de représenter un accusé devant ces commissions.

L’intervention de la Cour Suprême américaine

A défaut de pouvoir intervenir utilement devant les commissions militaires, différents avocats civils ont introduit des procédures devant les tribunaux civils américains pour contester la détention des prisonniers de Guantanamo Bay. Ces juridictions se sont toutefois ralliées à la position de l’administration américaine qui considère que les tribunaux américains ne sont pas compétents pour examiner la légalité de la détention des prisonniers de Guantanamo Bay. En effet, puisque les Etats-Unis louent la base de Guantanamo Bay à Cuba, l’administration Bush considère que les prisonniers de Guantanamo ne se trouvent pas sur le sol américain et que les tribunaux américains ne sont pas compétents.

Le 28 juin 2004, toutefois, la Cour Suprême américaine a rendu deux arrêts qui reconnaissent aux prisonniers de Guantanamo Bay le droit d’introduire un recours devant les tribunaux civils américains pour contester leur détention. La Cour Suprême américaine – soutenue sur ce point par les avocats militaires qui assurent la défense des prisonniers déjà désignés pour être jugés devant les commissions militaires – a considéré que ce sont bien les Etats-Unis qui contrôlent la base de Guantanamo Bay. Dès lors, le fait que cette base soit située à Cuba n’empêche pas aux prisonniers de contester leur détention devant un tribunal américain indépendant.

En réaction à cet arrêt, l’administration Bush a créé, le 7 juillet 2004, des «tribunaux de révision du statut de combattant» («Combatant Status Review Tribunals»). Ces tribunaux sont chargés de vérifier si les prisonniers de Guantanamo Bay sont bien des «combattants ennemis», c’est-à-dire des personnes qui appartenaient aux Talibans ou à Al-Quaida ou leur apportaient un soutien. Dans l’esprit de l’administration américaine, ces personnes ne peuvent bénéficier d’aucune protection.

En instituant ces «tribunaux», l’administration Bush méconnaît non seulement l’arrêt de la Cour Suprême américaine mais également le droit des Talibans à se voir reconnaître le statut de prisonnier de guerre. La procédure mise en place méconnaît les standards minimaux relatifs au procès équitable. Encore une fois, ces «tribunaux» sont composés uniquement de membres des forces armées américaines. En outre, les prisonniers qui comparaissent devant ces «tribunaux» n’ont pas droit à un avocat mais sont représentés par un «représentant personnel» qui n’a pas de formation juridique. A ce jour, les quelques 38 personnes qui ont comparu devant ces «tribunaux» se sont toutes vues reconnaître le statut de «combattant ennemi», à l’exception d’une seule.

Faisant face à des critiques de plus en plus sévères, l’administration américaine a procédé à la libération de certains prisonniers ou les a transférés à d’autres gouvernements. C’est ainsi qu’en février, cinq britanniques ont été remis aux autorités du Royaume-Uni. En l’absence de charge sérieuse pesant contre ces personnes, les autorités britanniques les ont immédiatement libérés. Cinq français remis aux autorités françaises à la fin juillet ont, quant à eux, été mis en examen en France pour «association de malfaiteurs terroristes». Au total, ce sont environ 129 personnes qui ont à ce jour été libérées de Guantanamo Bay et 27 qui ont été remises à leur gouvernement pour des poursuites ultérieures. Ces nombreuses libérations pures et simples laissent à penser que la dangerosité réelle d’un grand nombre de prisonniers a été exagérée par l’administration américaine.

Un révélateur des dérapages de la «guerre contre le terrorisme»

La position qu’a adoptée l’administration américaine à l’égard des prisonniers de Guantanamo est clairement révélatrice des abus qui peuvent être commis, par une démocratie, au nom de la “guerre contre le terrorisme”.

Faisant fi des conventions internationales de droit humanitaire et de la décision de la Cour Suprême, l’administration américaine a mis en place un système de détention qui se veut en dehors du droit et de tout contrôle. Si cette politique peut éventuellement servir les intérêts à court terme de l’administration américaine en lui permettant d’obtenir, par n’importe quels moyens, des informations utiles à la prévention d’attaques indiscriminées contre la population civile et à l’arrestation de leurs auteurs, l’on peut craindre qu’elle aura également des effets pervers graves. Premièrement, l’on peut s’attendre à une décrédibilisation totale des Etats-Unis lorsqu’ils se présenteront à l’avenir comme donneurs de leçons en matière de droits humains. Deuxièmement, la volonté de l’administration américaine de s’affranchir de tout contrôle de son action dans le cadre de la “guerre contre le terrorisme” servira certainement d’exemple à d’autres gouvernements, démocratiques ou non,  pour accroître leurs prérogatives et s’affranchir également de tout contrôle. Finalement, le non-respect par les Etats-Unis des principes de base de droit humanitaire risque de mettre gravement en danger les membres des forces armées américaines et alliées soit parce que leur statut de prisonnier de guerre ne sera pas reconnu soit parce qu’ils seront confrontés à des ennemis qui tenteront d’éviter à tout prix la capture.

 Vincent Roobaert, Avocat, Coordination juridique d’Amnesty International Belgique Francophone
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